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Appel à communication – RASAD 2026
12 et 13 mars 2026 – Archives départementales du Calvados, Caen
Les politiques de communication
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Et de 20… Dans le cadre de leur 20e édition, le bureau de la section des archivistes départementaux de l’Association des archivistes français (AAF) lance un appel à communication pour ses rencontres annuelles qui auront lieu en 2026 sur le thème des politiques de communication ! 
Après une édition 2023 des rencontres annuelles de la section des archivistes départementaux (RASAD) consacrée aux politiques de classement et une édition 2024 dédiée aux politiques de collecte, le Forum des archivistes organisé à Rennes en mars 2025 a éveillé l’attention sur les nouveaux enjeux des archivistes en matière de communication. L’intérêt de la section des archivistes départementaux pour cette thématique n’est pas nouveau : en 2012 déjà, à Bordeaux, les RASAD s’étaient interrogées sur les nouveaux usages et les nouveaux usagers des archives. Sous un angle plus précis, nous nous étions également questionnés sur les sites Internet (RASAD 2007), les instruments de recherche (RASAD 2010) et à nouveau sur la diffusion sur Internet de nos instruments de recherche (RASAD 2020). En 2024, deux fiches pratiques ont d’ailleurs été publiées par la section sur les angles morts et le vocabulaire propres à la diffusion des instruments de recherche en ligne. 
Au cours des dernières années, nos pratiques ont évolué et suscitent un débat professionnel toujours vif. L’ouverture par dérogation générale des cahiers citoyens en avril 2025, les échanges autour de l’augmentation de la tarification des recherches ou l’utilisation de l’intelligence artificielle – à l’instar du chatbot NORIA mis en place sur FranceArchives – témoignent de l’actualité de ce sujet. 
La section des archivistes départementaux souhaite aujourd’hui se réinterroger sur nos pratiques, et identifier des pistes innovantes face à un public aux exigences nouvelles.
Pour explorer cette problématique, plusieurs axes de réflexion ont été identifiés :
· Dérogations générales, observatoire des dérogations, travail sur la déclassification, accès sécurisé à distance, l’accès aux archives progresse. Pour autant, nos services luttent toujours pour prouver leur ouverture à toutes et tous. Quelle vision a-t-on des services d’archives sur la question de l’accès ? Comment gagner la confiance de nos usagers ? Quelles avancées pour l’accès sécurisé à distance ? Comment permettre l'accès aux archives sur supports particuliers quand on ne dispose pas de solution technique satisfaisante (archives numériques, archives audiovisuelles, etc.) ? Outre cette difficulté technique, quelle forme de médiation développer pour accompagner nos usagers dans l’appréhension de données souvent volumineuses et pour rendre ces informations intelligibles ?

· Les Archives départementales s’engagent toujours plus au service de leurs usagers. Comment concilier recherche intuitive et foisonnement des ressources proposées ? Quels nouveaux services peuvent être proposés sur place et à distance ? L’accueil personnalisé fonctionne-t-il ? Comment le développer ? Comment associer nos publics pour adapter ces services ? Quel bilan tirer des opérations massives d’indexation ou d’annotation collaborative ?

· Face à l’augmentation des recherches à distance et à leur complexité nouvelle, à l’heure de la dématérialisation et de la simplification des démarches administratives, quelles réponses les archivistes départementaux peuvent-ils apporter ? Une tarification est-elle à mettre en place de manière systématique ? Quelles solutions trouver pour assurer un service public de qualité ? Comment conjuguer cela avec des équipes toujours plus sous tension ? Jusqu’où aller dans les recherches pour les usagers ? Quel avenir pour les licences de réutilisation ? Faut-il rendre nos usagers toujours plus autonomes ? Si oui, de quelle manière ? Comment améliorer l’accès à nos ressources ? La politique de numérisation est-elle une solution ?

· Prenant acte de la diminution de la fréquentation et de moyens humains contraints, de plus en plus de services d’archives départementales font le choix de diminuer l’ouverture de leur salle de lecture ou réfléchissent à améliorer l’accès physique aux fonds. L’infléchissement de l’ouverture de la salle de lecture est-il devenu inéluctable ? Quel bilan tirer des nouveaux aménagements réalisés dans les salles de lecture ? Répondent-ils vraiment aux besoins de nos usagers ? Qu’en est-il des « expériences utilisateurs » ? Quel projet pour des « tiers-lieux archives » ? Les bibliothèques d’archives ont-elles un nouveau rôle à jouer dans nos salles de lecture ?

· La question de la position des agents d'archives, transversale à l'ensemble de ces axes, pourra également être posée. Quelle formation des équipes et quel accompagnement au changement ? Quelles compétences mobiliser dans un environnement juridique, technique, etc. mouvant ? Quelle posture adopter face à des publics dont les attentes sont de plus en plus fortes ? D'autant plus dans une période de raréfaction de la présence d'interlocuteurs "physiques" dans les administrations.

L’ensemble de ces axes interroge en creux la notion de « politique de communication », sa construction, sa structuration.  Comment formaliser une telle politique ? A-t-elle sa place dans un projet scientifique, culturel et éducatif ? Comment fixer des priorités dans l’ensemble de ces projets ? 

Vous avez envie de présenter vos réflexions ou vos expériences en lien avec ces thématiques ? Nous attendons vos contributions !

Envoyez votre proposition avant le 15 octobre 2025 sous la forme d’un texte de 500 mots maximum (avec titre, nom et prénom du/des intervenant(s), institution de rattachement, mail et numéro de téléphone) à Aurore Sat : a.sat@gironde.fr
Nous vous remercions de préciser s’il s’agit d’une proposition d’intervention (durée de 20 mn), de participation à une table ronde ou d’un atelier pratique. 
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